
Délibération n°2025/28

COMMUNE DE FRIGNICOURT

DEPARTEMENT DE LA MARNE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITЕ

Séance du 6 NOVEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le 6 NOVEMBRE, à dix-neuf heures, les membres du conseil

municipal de Frignicourt se sont réunis à la mairie, salle du conseil, à la suite de la convocation

adressée le 31 octobre 2025, conformément à l'article L.2121-17 du code des collectivités

territoriales, et affichée à la porte de la mairie le même jour.

Etaient présents : Mmes FELICETTI – ASLOUDJ – CHARREAU – MARET – GADBOIS - CHARDON

-ROGER – MM. FAUCHER -TROLIO- ROYNEL-LEFORT -VALDEVIT -LANTERNAT - BLAZQUEZ

Absents excusés: MM. DESCHAMPS pouvoir à A. FELICETTI

MORI pouvoir à M. TROLIO (jusque arrivée)

Absents: Mme LACOINE - EL JAMI

Secrétaire de séance : Sophie MARET

LIGNE DE TRESORERIE

Madame le Maire donne connaissance, aux Membres présents, du projet envisagé par la

Collectivité, objet de la présente demande de financement, à savoir : L'attente du paiement

de la subvention fonds vert pour la réhabilitation d'un bâtiment sis 53 rue du Général Leclerc.

Les Membres présents, après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire et après un échange

de vues:

1° - Prennent en considération et approuvent le projet qui leur est présenté,

2°- Le Conseil Municipal décide de demander à la Caisse Régionale de Crédit Agricole du NORD

EST à Reims, 25, rue Libergier, la mise en place d'une ligne de trésorerie d'un montant de

50.000 €, pour une durée d'un an, utilisable par tranches de 15.000 € minimum.

Remboursement anticipé possible à tout moment sans pénalités, paiement des intérêts par

périodicités trimestrielles, indexés sur l'Euribor 3 mois + 0.90 %.

Taux plancher = marge.

Frais de dossier ou commission d'engagement de 0.20%

3º - Ouvrent au budget de l'exercice courant les crédits correspondants aux frais financiers,

4° - Prennent l'engagement, au nom de la Collectivité, d'inscrire en priorité, chaque année, en

dépenses obligatoires au budget, les sommes nécessaires au remboursement des échéances
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ainsi que de créer et mettre en recouvrement, en tant que de besoin, les impositions

nécessaires pour assurer le paiement des dites échéances,

5° - Autorisent la signature de tous les actes contractuels afférents à cette opération et

confèrent, en tant que de besoin, toutes délégations utiles à son représentant légal, Madame

FELICETTI Annick, pour la réalisation de cette ligne de trésorerie, la signature du contrat à

passer et l'acceptation de toutes les conditions de remboursement qui y seront insérées.

La délibération est approuvée par 15 voix pour et 3 voix contre.

Le Maire,

Annick FELICETTI

PIE DE FRIGNICO

Mame
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